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Nos missions Finalité d’un fonds de dotation
Pyrénées Conservation agit sous le statut de fonds de dotation. C’est un organisme de mécénat destiné 
à réaliser, ou à aider un autre organisme à but non lucratif à réaliser une œuvre ou une mission d’intérêt 
général.
Siège social : 62  Avenue des Pyrénées 65400 AYZAC-OST (France)
N° de Siret : 812 633 568 00017

Les missions du fonds de dotation Pyrénées Conservation
Fondé en 2012 par Serge Mounard, présidé aujourd’hui par son fils Mathieu Mounard, Directeur du 
Parc Animalier des Pyrénées, le fonds de dotation Pyrénées Conservation s’est donné deux missions prin-
cipales. La première est la sensibilisation et l’éducation du public à la protection de la nature. Le parc ani-
malier est en soi un formidable outil pédagogique qui permet au fonds d’interagir avec un large public. 
L’offre éducative à destination des groupes scolaires, les animations quotidiennes de l’équipe animalière 
et les journées de sensibilisation spéciales sont autant de moyens permettant au fonds de faire connaître 
les enjeux liés à la préservation de l’environnement, mais aussi de promouvoir l’éco-citoyenneté. La se-
conde mission que s’est donnée Pyrénées Conservation est d’engager des moyens, qu’ils soient financiers, 
matériels ou humains, permettant de soutenir des projets de conservation d’espèces menacées. Pour ce 
faire, la recherche de fonds auprès de donateurs particuliers ou bien d’entreprises mécènes fait partie de 
ses missions. Comme son nom l’indique, le fonds agit principalement au niveau local, même s’il est éga-
lement impliqué dans d’autres projets de conservation dans le monde. Fort de ses convictions, Pyrénées 
Conservation est aussi l’initiateur de nouveaux projets nature, à l’image de son projet de création d’un 
centre d’élevage spécialisé du gypaète barbu dans la vallée d’Argelès-Gazost (Hautes-Pyrénées, France). 
Son rôle est aussi de partager des actualités liées aux différents projets qu’il soutient, afin de mettre en 
avant les associations qu’il aide et d’informer ses bénévoles et donateurs.

Education, conservation, recherche : les trois missions d’un parc zoologique
L’Arrêté du 25 mars 2004 fixe les règles générales de fonctionnement et les caractéristiques générales 
des installations des établissements zoologiques à caractère fixe et permanent, présentant au public des 
spécimens vivants de la faune locale ou étrangère. L’Article 53 y précise :

« Au sens du présent arrêté, on entend par “conservation” toutes les opérations qui contribuent à la pré-
servation des espèces animales sauvages que leurs populations se trouvent dans leur milieu naturel ou 
hébergées en captivité.

Aux fins de contribuer à la conservation de la diversité biologique, les établissements participent :
- à la recherche, dont les résultats bénéficient à la meilleure connaissance et à la conservation des espèces 
;
- et/ou à la formation pour l’acquisition de qualifications en matière de conservation ;
- et/ou à l’échange d’informations sur la conservation des espèces ;
- et/ou, le cas échéant, à la reproduction en captivité, au repeuplement et à la réintroduction d’espèces 
dans les habitats sauvages.

Les actions entreprises en application du présent chapitre doivent être compatibles avec les règles visant 
à assurer le bien-être des animaux ainsi qu’avec les activités d’élevage et de reproduction des animaux.

Les moyens mis en oeuvre par les établissements pour se conformer aux dispositions du présent chapitre 
sont proportionnés à leur taille et à leur volume d’activité.

A intervalles réguliers, n’excédant pas trois ans, l’exploitant de l’établissement fournit au préfet (directeur 
départemental des services vétérinaires) un rapport faisant état des actions entreprises en application du 
présent chapitre. »

Le Parc Animalier des Pyrénées s’attache à répondre à ces exigences au travers de ses différentes actions 
et projets qui sont détaillé dans ce document.
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Pour l’occasion, Pyrénées Conservation & le parc animalier ont invité l’associa-
tion d’étude et de protection du binturong, ABConservation, afin de présen-
ter au public cet animal peu connu du public. Un jeu de plateau et des anima-
tions nourrissages participatives ont été proposées aux visiteurs.

Pour sensibiliser les plus jeunes à la protection de la nature, Pyrénées Conserva-
tion et le Parc Animalier des Pyrénées ont mis en place 3 journées d’animations 
spéciales durant les vacances d’été : les super-héros de la nature. L’objectif, leur 
donner des conseils éco-cityoyens à travers des mini-jeux.

Assez commun en parcs zoologiques mais menacé d’extinction à l’état sau-
vages, le panda roux a fait l’objet d’une journée de sensibilisation au parc. Py-
rénées Conservation a invité l’association Connaître et Protéger le Pan-
da Roux (CPPR) pour faire connaître cet animal à travers des jeux ludiques.

Après le succès de la fête de la nature, Pyrénées Conservation a invité l’asso-
ciation Les Fous du Bois pour une seconde journée dédiée à nos amis les 
insectes. Des ateliers de création d’hôtels à insectes étaient proposés au public 
ainsi qu’une conférence sur la biodiversité.

Le centre de soins Hegalaldia était l’invité d’honneur de cette journée au 
parc animalier afin de présenter au public les 4 grands vautours français : le 
vautour fauve, le vautour moine, le percnoptère et le gypaète barbu. Une confé-
rence sur les missions de l’association a clôturé en beauté cette journée.

JOURNéE INTERNATIONALE DU BINTURONG
|Dimanche 2 Juin 2019

LES SUPER-HéROS DE LA NATURE
|Mer 10 - Mer 17 - Mer 24 Juillet 2019

JOURNéE INTERNATIONALE DU PANDA ROUX
|Dimanche 29 Septembre 2019

MIEUX CONNAÎTRE ET PROTéGER LES INSECTES
|Dimanche 9 Juin 2019

JOURNéE INTERNATIONALE DES VAUTOURS
|Dimanche 25 Août 2019

Ces différentes journées ont rencontrés un vif succès auprès du public, c’est la raison pour laquelle 
d’autres journées événements seront proposées en 2020.
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Dons versés
Le montant total des dons versés aux associations est similaire à celui de 2018. Un renforcement des 
activités du fonds sur la faune pyrénéenne a été amorcé, comme il vous sera expliqué dans nos objectifs 
de 2020.

Dons versés aux associations en 2019
Hegaladia Soins de vautours 5 000 €
Vulture Conservation 
Foundation Soutien à l’EEP du vautour moine et du gypaète barbu 10 000 €

L’Altre Pallars Création d’un enclos pour un plan d’élevage du bou-
quetin ibérique dans les Pyrénées espagnoles 10 000 €

Réseau Milan royal 
Pyrénées Soutien au réseau Milan royal Pyrénées 2 500 €

Total des dons versés 27 500 €

2019, une année riche en événements
L’année 2019 aura été marqué par les 20 ans du Parc Animalier des Pyrénées. En plus des festivités 
programmés dans ce cadre, Pyrénées Conservation a su profiter de l’événement pour mettre en place 
plusieurs journées de sensibilisation d’espèces menacées au Parc.

Bilan d’activité
2019

Nous avons fait appel à l’association Les Fous du Bois afin d’évoquer avec 
pédagogie les bons gestes à adopter pour protéger notre environnement. Des 
ateliers de création d’hôtels à insectes ont fait le bonheur des petits comme des 
grands.

FÊTE DE LA NATURE
|Dimanche 26 Mai 2019
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Temps de travail
Ci-dessous un tableau récapitulatif du temps de travail effectué en 2019 pour le compte du fonds de 
dotation.

Temps de travail enregistré en 2019
Traitement des dons reçus 4h30
Organisation des événements 36h00
Tenue des journées événements 48h00
Réalisation du rapport annuel 12h00
Total 100h30

Participation à 21 programmes européens d’élevage (EEP) pour l’année 2020
Le Parc Animalier des Pyrénées est membre de l’AFDPZ (Association Française des Parcs Zoologiques) 
ainsi que de la prestigieuse EAZA (Association Européenne des Zoos et Aquariums). Le parc se met en 
relation avec d’autres établissements zoologiques afin de répondre aux besoins de chaque structure. Le 
but étant d’assurer une meilleure coopération entre zoos et de préserver les espèces animales. Les es-
pèces les plus menacées font l’objet d’un programme européen d’élevage, appelé communément EEP. 
L’objectif principal est la sauvegarde d’une espèce animale. Ce programme est très important aujourd’hui 
et montre à quel point le rôle des parcs zoologiques a évolué. Pour participer à un EEP, le parc animalier 
doit se mettre en relation avec le coordinateur européen de l’espèce et lui en faire la demande. C’est lui 
qui recense tous les individus en captivité et créé un studbook (registre). Il peut ainsi réaliser des analyses 
génétiques et démographiques pour ensuite donner ses recommandations en terme d’élevage, de gestion 
et de recherche. Aujourd’hui, le Parc Animalier des Pyrénées participe activement à 21 EEP, représentant 
un quart des espèces accueillies dans le parc. Cela concerne 13 espèces de mammifères et 8 espèces 
d’oiseaux. La liste des espèces est détaillée ci-après.

Liste des espèces de mammifères en EEP

Nom de l’espèce Nom scientifique Statut 
IUCN

loup gris d’Europe Canis lupus LC
Loutre d’Europe Lutra lutra NT
Loutre géante Pteronura brasiliensis EN

Ouistiti pygmée Callithrix pygmaea EN

Panda roux Ailurus fulgens EN

Saïmiri commun Saimiri sciureus LC

Tamarin empereur Saguinus imperator LC

Tamarin Lion à tête dorée Leontopithecus chrysomelas EN

Tamarin pinché Saguinus oedipus CR

Titi roux Callicebus cupreus LC

Maki catta Lemur catta EN

Binturong Arctictis binturong VU

Vari Roux Varecia rubra CR

Liste des espèces d’oiseaux en EEP

Nom de l’espèce Nom scientifique Statut 
IUCN

Etourneau de Bali Leucopsar rothschildi CR
Faucon crecerelette Falco naumanni LC

Gypaète barbu Gypaetus barbatus LC

Ibis chauve Geronticus eremita CR

Pélican frisé Pelecanus crispus NT

Percnoptère d’Egypte Neophron percnopterus EN
Vautour moine Aegypius monachus VU
Ara hyacinthe Anodorhynchus hyacinthinus VU

98



La réintroduction du bouquetin ibérique, 
un succès  en France
Cet animal avait disparu des Pyrénées françaises 
au tout début du XXème siècle, les deux derniers indi-
vidus mâles ayant été tués en 1910 près du lac de 
Gaube (Hautes-Pyrénées). Le retour de cette espèce 
autochtone apparaît comme un objectif important 
du projet de Stratégie Pyrénéenne de Valorisation 
de la Biodiversité développé par le ministère de 
l’Écologie, du Développement durable et de l’Éner-
gie. Un volet spécifique est consacré à cette espèce 
dans le cadre d’une reconstitution de la biodiversi-
té pyrénéenne. Les premiers lâchers ont lieu dans 
le parc national des Pyrénées et le parc naturel ré-
gional des Pyrénées-Ariégoises en 2014. Le fonds 
de dotation réussit à dégager 45 000 € d’aide 
pour soutenir cette opération de réintroduction. 
D’autres opérations de ce type suivront, la dernière 
en date eu lieu en 2019 dans la vallée d’Aspe 
(Pyrénées-Atlantiques). Aujourd’hui, on dénombre 
plus de 200 individus réintroduits versant français. 
On observe chaque année la naissance de jeunes 
cabris qui viennent agrandir la population, ce qui 
montre que nous pouvons agir contre l’effondrement 
de la biodiversité. Les Hautes-Pyrénées et l’Ariège 
constituent les deux noyaux principaux de popu-
lation. L’objectif est d’arriver à un troisième noyau 
en Béarn afin d’assurer une viabilité génétique de 

l’espèce à long terme. Car l’enjeu à présent est de 
maintenir une variabilité génétique satisfaisante au 
sein de cette espèce et de lutter contre la consan-
guinité. C’est la raison pour laquelle les équipes 
de Pyrénées Conservation ne relâchent pas leurs 
efforts en s’associant à un projet ambitieux aux cô-
tés des autorités espagnoles.

Un nouveau plan d’élevage dans les Py-
rénées catalanes
Côté espagnol, aucun projet d’envergure n’avait 
encore vu le jour. L’année 2019 marque un tour-
nant avec la création d’un plan d’élevage de bou-
quetins ibériques dans les Pyrénées catalanes. Ce 
projet répond à la nécessité d’accroître la variabili-
té génétique de l’espèce par le moyen de la repro-
duction en captivité (enclos d’exclusion) pouvant 
aboutir à un renforcement des populations sur dif-
férents secteurs de la chaîne. Avec le soutien tech-
nique et financier de Pyrénées Conservation, deux 
enclos d’exclusion sont en cours de création dans 
le secteur de Buseu, en Pallars-Sobirà. Ces deux 
enclos ont deux fonctions différentes. Le premier a 
pour objectif d’assurer la reproduction d’individus 
en captivité. Le but du second enclos est de réussir 
l’acclimatation des bouquetins captifs avant de les 
réintroduire dans leur milieu naturel. Les Pyrénées 

Bouquetin ibérique
Capra pyrenaica
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en partenariat avec catalanes pourraient donc constituer un quatrième 
noyau de population, et permettrait un meilleur 
brassage génétique des populations.
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Ours brun
Ursus arctos

L’ours, patrimoine des montagnes pyré-
néenne
L’ours, animal emblématique des Pyrénées, a 
toujours déchaîné les passions dans notre pays 
concernant sa réintroduction. Pour ou contre, Pyré-
nées Conservation a fait son choix et défend avec 
conviction la réintroduction de ce plantigrade dans 
ses terres d’origine : les Pyrénées, dans lesquelles 
il est présent depuis 250 000 ans. La cohabitation 
est possible et apprendre à mieux connaître cet ani-
mal est essentiel pour comprendre son importance 
et sa place incontestable dans la biodiversité.
Au début du XXème siècle, les Pyrénées accueillaient 
environ 150 ours. En 1992, on ne comptait plus 
que 8 à 10 individus vivant encore dans les Py-
rénées occidentales. Sous l’impulsion d’acteurs 
locaux, un premier renforcement de la popula-
tion était conduit en 1996 et 1997 avec 3 ours 
relâchés dans les Pyrénées centrales. En 2006, un 
second relâcher permit à 5 ours de repeupler le 
massif pyrénéen. La dernière réintroduction eu lieu 
en 2018, où deux femelles ont été relâchés dans 
la vallée d’Aspe (Pyrénées-Atlantiques) dans le but 
de renforcer le noyau occidental. Entre 40 et 50 
ours évoluent à présent dans les montagnes pyré-
néennes, ce qui reste insuffisant pour assurer une 
viabilité de l’espèce à long terme. Aujourd’hui le 
combat continue pour assurer la conservation de 

l’ours dans nos montagnes, mais aussi pour trouver 
un équilibre pérenne entre urgence écologique et 
intérêts économiques.

Résumé des actions passées
Dès sa création, Pyrénées Conservation a soutenu 
différents projets de sensibilisation et de sauvegarde 
de l’ours dans les Pyrénées. En 2013, il finance en 
totalité (5000€) le projet de caméra embarquée 
sur un ours sauvage dans le cadre de l’exposition 
du Muséum d’Histoire Naturelle de Toulouse « 
Ours », visant à faire un film pour l’exposition. En 
2014, c’est un projet de terrain que le fonds de 
dotation soutient. Avec l’équipe du suivi Ours, il 
participe au sauvetage d’une oursonne orpheline. 
Ce sont près de 15 000 € qui ont été consacrés à 
ce projet qui a permis la construction d’un enclos 
de semi-liberté à l’oursonne avec l’achat et le posi-
tionnement de caméras de surveillance avec vidéo 
retransmise en direct durant près de 8 mois. L’ob-
jectif était de relâcher cette oursonne nommée Au-
berta, dans son milieu naturel. Malheureusement 
la petite oursonne décédera avant son relâcher. En 
2017, plus de 1700€ de dons ont été versés à Fé-
RUS, première association nationale de protection 
et de conservation de l’ours, du loup et du lynx en 
France. Cet argent permit de financer une partie 
des frais associés au programme d’information sur 
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l’ours dans les Pyrénées, ainsi qu’à la plantation 
d’arbres fruitiers et de ruches nécessaire à sa sur-
vie.

Création d’un enclos d’urgence pour des 
oursons orphelins, un nouveau projet 
d’envergure
En 2019, un ourson égaré et affaibli a été retrouvé 
par un habitant aux abords d’un village ariégeois, 
avant d’être pris en charge par les autorités fran-
çaises. Compte tenu de l’augmentation rapide de 
la population ursine sur la chaîne pyrénéenne, ce 
genre de situations risque malheureusement de se 
répéter de plus en plus fréquemment à l’avenir.
Aujourd’hui, il n’existe pas de structure capable de 
recueillir un ourson égaré, de lui procurer des soins 
sans contact avec l’humain pour le rendre ensuite à 
la vie sauvage avec de réelles chances de succès. 
C’est la raison pour laquelle Pyrénées Conserva-
tion a initié en 2019 un projet de création d’enclos 
d’urgence capable de répondre à cette mission. 
Situé dans le val d’Aran, dans les Pyrénées ca-

talanes, sa localisation a été défini en concerta-
tion avec l’équipe technique ours France pour sa 
qualité de biotope et son éloignement du public. 
L’équipe technique du fonds de dotation bénéficie 
d’un savoir-faire en la matière, pour avoir mené 
une opération de sauvetage d’un ourson Espagnol 
en 2014. Les travaux ont débuté, cet enclos sera 
opérationnel pour le printemps 2020. Le gouver-
nement Espagnol est prêt à y placer tout ourson 
trouvé, même des Monts Cantabriques. Si un ac-
cord transfrontalier peut être trouvé, l’enclos pour-
ra également permettre de récupérer des oursons 
français en situation critique. Dans un soucis de 
transparence, mais aussi dans le but de sensibiliser 
le grand public à la conservation de l’ours, une vi-
déo en live streaming sera diffusée sur le site Inter-
net du Parc Animalier lorsque l’enclos sera occupé 
par un ourson. Cela permettra de suivre l’évolution 
de son état de santé et de ses activités en temps 
réel, grâce à des caméras de surveillance dispo-
sées dans l’enclos.
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Vautour fauve
Gyps fulvus

Le vautour fauve, une espèce essentielle 
pour le pastoralisme
Evoluant en colonies importantes dans les Pyrénées 
occidentales,  ce vautour a pourtant presque dispa-
ru entre 1920 et 1950 où seule une petite colonie 
subsistait en vallée d’Ossau. Grégaires, les parte-
naires sont souvent unis pour la vie et construisent 
leur nid avec quelques branches dans les cavités 
des parois rocheuses, notamment dans la réserve 
naturelle régionale du Pibeste-Aoulhet à deux pas 
du parc animalier. Charognards stricts, ils se re-
groupent par dizaines pour nettoyer une carcasse 
en quelques minutes. Ils sont les premiers vautours 
à intervenir, en s’attaquant aux viscères  et aux 
muscles, ils participent ainsi à l’assainissement des 
écosystèmes. Bien que son aire de répartition soit 
très grande (étendue à l’Eurasie et l’Afrique), le vau-
tour fauve dépend d’une économie pastorale tra-
ditionnelle. L’appauvrissement de leurs ressources 
alimentaires, les empoisonnements et la destruc-
tion de leurs habitats de prédilection doivent nous 
mettre en alerte. On compte aujourd’hui près de 
850 couples dans les Pyrénées, la majeure partie 
étant répartie dans les Pyrénées-Atlantiques et les 
Hautes-Pyrénées.

Le parc animalier comme sanctuaire
Au parc animalier, les visiteurs peuvent observer 

une dizaine de vautours fauves. Retrouvés blessés 
dans la nature, ils ont trouvé refuge au sein du parc 
et sont devenus de véritables ambassadeurs de leur 
espèce. Ce sont des oiseaux qui ont été retrouvés 
dans un état critique dans leur milieu naturel, ils ont 
fait l’objet de soins spécifiques avant d’être trans-
férés au parc. Les oiseaux ayant retrouvés un bon 
état de forme retrouvent directement la vie sauvage. 
Pyrénées Conservation soutient financièrement le 
centre de soins basque Hegalaldia (Ustaritz), re-
connu comme référent en France pour les soins aux 
rapaces blessés. Il a pour vocation de remettre sur 
pied des animaux sauvages blessés qui entrent en 
contact avec du public, afin de leur rendre leur li-
berté quand cela est possible ou sinon de trouver 
un hébergement d’accueil comme le parc anima-
lier s’est engagé à le faire pour les vautours. En 
2018, plus de 2000 animaux ont été accueillis par 
le centre, pour la plupart des hérissons, moineaux 
domestiques et goélands. Près de 50 vautours 
fauves ont ainsi bénéficié de soins, principalement 
des jeunes qui ont «ratés» leur premier envol. 

Retour sur la journée internationale de 
sensibilisation aux vautours
Chaque année, le parc animalier s’associe à cette 
journée pour sensibiliser le public à la conservation 
des vautours, apprendre à mieux les connaître et 
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en partenariat avec « casser » les idées reçues. Pour l’année 2019, 
l’animation s’est déroulée le dimanche 25 Août, 
avec en invité d’honneur Stephan, soigneur capa-
citaire du centre de soins. De nombreuses anima-
tions ont été proposées aux visiteurs, notamment 
aux touts-petits qui ont pu tester leur connaissance 
en jouant à un memory spécial oiseaux, ou bien 
manipulant des silhouettes de vautours à l’échelle 
1:1. Avec son franc-parler qui le caractérise, et sa 
bonne-humeur communicative, Stephan a animé 
des ateliers de présentation devant l’enclos des 
vautours ainsi qu’une conférence sur les quatre 
grands vautours français. Nous tenons à remercier 
les visiteurs du parc pour leurs dons généreux remis 
dans la roue de la conservation. Chaque saison, 
l’intégralité des dons est reversée à Hegalaldia, 
leur permettant d’assurer de nombreux soins à des 
animaux sauvages.
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Vautour moine
Aegypius monachus

Le plus grand vautour d’Europe
Le plus grand vautour d’Europe est un nécrophage 
strict. Contrairement au vautour fauve spécialisé 
dans la consommation des vicères et des muscles, 
le vautour moine est davantage spécialisé dans 
la consommation de parties plus coriaces comme 
la peau, les tendons et les cartilages. En Europe, 
sa répartition est très fragmentée. Il niche princi-
palement en Espagne continentale et sur l’île de 
Majorque aux Baléares ainsi qu’en Turquie. Ces 
deux pays représentent 94% de la population euro-
péenne. Il reste sous la menace de la dégradation 
de son habitat, d’empoisonnement et surtout des 
réseaux électriques.

Un retour dans les Pyrénées attendu
Disparu du ciel français au début du 20ème siècle, 
il fait partie depuis 2004 d’un programme de ré-
introduction dans les Grands Causses et les Alpes, 
sous l’impulsion de la Vulture Conservation Founda-
tion que soutient Pyrénées Conservation. En 2009, 
17 couples reproducteurs ont été localisés sur le 
territoire français, principalement dans les Grands 
Causses. Dans les Pyrénées, ce rapace est en cours 
de réintroduction en Catalogne, à quelques kilo-
mètres des Pyrénées-Orientales. Un plan de réin-
troduction ambitieux, appelé projet Buseu, est por-
té par l’entreprise espagnole L’Altre Pallars SL qui 

travaille également sur un programme d’élevage 
européen du bouquetin ibérique. 14 couples repro-
ducteurs ont été identifiés en Catalogne, il faudrait 
atteindre 30 couples minimum pour obtenir une 
population de vautours moines viable. On observe 
5 à 6 envols par an, ce qui est tout juste suffisant 
pour préserver un équilibre démographique. Le 
projet Buseu consiste à faire de la reproduction en 
captivité afin de réintroduire les jeunes oiseaux sur 
site. Situé au Sud du parc naturel de l’Alt Pirineu, le 
site comprend un enclos captif accueillant actuelle-
ment une femelle et un mâle non volants, prélevés 
d’un centre de soins espagnol. Tous les moyens sont 
mis en œuvre pour qu’ils puissent se reproduire. 
D’autres vautours moines issus de centres de soins 
(principalement dans les régions d’Estremadure et 
de Madrid) et capables de voler sont réintroduits  
dans la zone pour fixer un nouveau noyau de po-
pulation. En s’associant à ce projet, l’objectif de 
Pyrénées Conservation est clair : favoriser la repro-
duction de l’espèce et sa réintroduction dans les 
Pyrénées, afin de mieux connecter les populations 
issues d’Espagne jusqu’en Italie et de développer 
ainsi une plus grande variabilité génétique au sein 
de cette espèce.
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en partenariat avec en partenariat avec Un plan d’élevage européen en collabora-
tion avec le Parc Animalier des Pyrénées
Chaque année, Pyrénées Conservation apporte 
son soutien financier à l’ONG Vulture Conserva-
tion Foundation dans le cadre du programme d’éle-
vage européen (EEP) du vautour moine. Les EEP 
concernent uniquement les espèces menacées. Un 
coordinateur est responsable du programme. Il ini-
tie, surveille et donne des conseils pour favoriser 
l’élevage de ce rapace nécrophage au sein des 
parcs zoologiques européens membres de l’EAZA. 
Le but final est une éventuelle réintroduction dans la 
nature. Le Parc Animalier des Pyrénées participe à 
ce programme depuis plusieurs années en accueil-
lant un couple de vautours moines. En 2020, il en-
gage des travaux conséquents dans ce programme 
en créant un nouvel enclos dédié uniquement à ces 
deux individus. En âge de se reproduire, l’équipe 
animalière du parc espère que leurs efforts abouti-
ront à une heureuse naissance.
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Percnoptère d’Egypte
Neophron percnopterus

Un petit vautour, un grand migrateur
A l’opposé du vautour moine, le vautour perc-
noptère est le plus petit des vautours d’Europe. Il 
présente de nombreuses particularités rendant son 
étude passionnante. Outre le fait qu’il s’agisse 
d’une espèce migratrice (il trouve refuge au Sud 
du Sahara dès septembre pour profiter durant 
quelques mois d’un climat plus propice), ce rapace 
nécrophage est capable d’utiliser des outils comme 
une pierre afin de briser la coquille de gros œufs. 
Comme ses congénères, son rôle de charognard 
est primordial pour faire disparaître de nombreux 
déchets (viandes, peaux, ossements…). Opportu-
niste, il se nourrit des restes laissés par les vautours 
fauves et moines. Il peut également consommer des 
excréments ou des insectes. C’est l’un des vautours 
les plus vulnérables en France. Il est sous la menace 
de plusieurs facteurs, notamment la destruction de 
son habitat naturel, le changement des pratiques 
pastorales ou encore la multiplication des produits 
toxiques destinés à des espèces dites « nuisibles ». 
Seulement 90 couples territoriaux ont été identifiés 
en France, dont 70 dans les Pyrénées qui constitue 
le noyau de population le plus important du terri-
toire national. 

Un plan d’élevage européen en collabora-
tion avec le Parc Animalier des Pyrénées
Pyrénées Conservation soutien financièrement 
l’ONG Vulture Conservation Foundation dans le 
cadre du programme d’élevage européen (EEP) du 
vautour percnoptère. Le Parc Animalier des Pyré-
nées participe là-aussi à ce plan d’élevage avec 
l’accueil d’un couple de percnoptères sur site. C’est 
une espèce qui atteint sa maturité sexuelle à l’âge 
de 5 ans. Les deux individus sont en âge de se 
reproduire, la femelle étant âgée de 10 ans et le 
mâle de 7 ans. Comme tous les EEP, un coordi-
nateur est responsable du programme et fournit 
des conseils à l’équipe animalière du parc pour 
réussir l’élevage de ce rapace en captivité. Rap-
pelons que l’objectif du programme est d’assurer 
une bonne variabilité génétique de l’espèce au 
sein des zoos européens, et d’aboutir à d’éventuels 
réintroduction dans le milieu naturel. En plus de ce 
plan d’élevage, Pyréneés Conservation soutien fi-
nancièrement le centre de soins pour animaux sau-
vages Hegalaldia (Ustaritz, Pyrénées-Atlantiques). 
Grâce aux généreux dons des visiteurs récoltés sur 
le parc, plus de 2000 € leurs sont versés chaque 
année leur permettant de sauver de nombreuses es-
pèces, notamment 3 jeunes vautours percnoptères 
en 2017.
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Gypaète barbu
Gypaetus barbatus

Le casseur d’os
Dans les Alpes, nos ancêtres ont prêté au gypaète 
barbu des pouvoirs démoniaques. Son cercle rouge 
autour de l’œil était le signe du démon et son poi-
trail dégoulinant était la preuve, selon les anciens, 
qu’il se baignait dans le sang de ses victimes. C’est 
à cause de ces croyances qu’il a failli disparaître 
et qu’il a été complètement décimé dans les Alpes 
à une certaine époque. Véritable nettoyeur des 
montagnes, empêchant le développement de ma-
ladies, ce maître des cimes occupe en réalité une 
place prépondérante pour maintenir l’équilibre 
des paysages pyrénéens. Une prise de conscience 
collective qui a émergé à partir des années 60, 
alors que la plupart des populations de vautours 
avaient quasiment disparu. C’était hier. La situa-
tion s’est améliorée depuis avec la mise en place 
de plans d’actions nationaux, l’établissement de 
conventions de gestion du milieu montagnard, le 
développement de programmes de réintroduction 
et de campagnes d’information. Comme la plupart 
des grands rapaces, le gypaète barbu souffre d’un 
taux de reproduction très faible en milieu naturel, 
perturbé par les activités humaines, la dégradation 
de leur environnement et les risques liés à l’empoi-
sonnement et à l’électrocution. Le Parc Animalier 
des Pyrénées s’est engagé dans la conservation de 
cette espèce en participant à un programme euro-

péen pour les espèces menacées, appelées plus 
communément EEP. Un soutien financier est accor-
dé à l’ONG Vulture Conservation Foundation qui 
coordonne ce programme. L’équipe animalière du 
Parc a la responsabilité de mettre en place toutes 
les conditions d’accueil permettant de favoriser la 
reproduction d’un couple de gypaètes barbus.

Projet de création d’un centre d’élevage 
spécialisé dans la vallée d’Argelès-Gazost
La capacité d’accueil d’oiseaux étant limitée au 
Parc, les ressources matérielles, organisationnelles 
et humaines également, nous souhaitons créer une 
nouvelle structure, un centre d’élevage spécialisé 
(aussi appelé SBC) pour ce vautour emblématique 
des vallées pyrénéennes. En effet, ces structures 
spécialisées, comme il peut en exister en Espagne 
ou en Suisse, ont un taux de réussite bien plus élevé 
que dans les autres centres d’élevage. Le succès 
de reproduction moyen dans les centres d’élevage 
spécialisés est de 0,96 juvéniles par couple, la 
première reproduction réussie étant de 9,17 ans 
en moyenne et l’espérance de vie étant de 25,4 
ans. Dans les autres centres, comme les parcs zoo-
logiques, les chiffres comparatifs sont de 0,4 juvé-
niles par couple, 12,36 ans en moyenne pour une 
première reproduction réussie et une espérance 
de vie de 17,4 ans. Cette différence considérable 
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en partenariat avec montre l’importance des centres d’élevage spéciali-
sés, composés de professionnels très expérimentés 
et présents en continu sur site. Au pied de la réserve 
naturelle du Pibeste-Aoulhet, un site à proximité du 
parc permettrait d’obtenir les meilleurs conditions 
de réalisation d’un tel projet, mais aussi de por-
ter toute la vallée des Gaves au rang de référence 
mondiale en termes d’actions de conservation.
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Recentrage des activités du fonds sur la faune pyrénéenne
Les quatre dernières années d’activité du fonds ont été marquées par la participation à de nouveaux pro-
jets de conservation d’espèces situées en dehors du massif pyrénéen. En apportant un soutien financier à 
des associations de protection du panda roux (Népal), du binturong (Philippines) et du titi roux des Andes 
(Pérou), le fonds a souhaité étendre son rayon d’action à l’échelle mondiale. Aujourd’hui, nous souhaitons 
renforcer nos efforts sur la sauvegarde de la biodiversité pyrénéenne, un patrimoine naturel que notre 
équipe connaît parfaitement. 

En 2020, nous agirons pour la réussite de 3 grands projets de conservation :
• Les 4 grands vautours français
• Le bouquetin ibérique
• L’ours brun

Ce recentrage autour de ces 3 projets doit nous permettre d’être plus efficace dans nos actions en étant 
davantage sur le terrain.

Développement des ressources financières du fonds
Bien entendu, l’aspect financier apparaît comme déterminant pour atteindre nos objectifs. Pour 2020, 
nous nous sommes fixé l’objectif ambitieux de dépasser les 80 000 € de recettes. Nous souhaitons déve-
lopper les ressources financières du fonds à travers les 3 axes suivants :

50 parrainages
Depuis leur arrivée en 2018, les parrainages d’animaux du parc constituent la formule d’appel aux 
dons la plus attractive. Ainsi, une vingtaine de parrainages par an sont comptabilisés, représentant en 
moyenne un don de 75 € par personne et 1500 € de dons par an. En 2020, nous allons mettre en place 
une campagne de communication soutenue afin de multiplier par 2,5 le nombre de parrainages et dé-
passer les 3500€ de dons.

15 entreprises mécènes
2018 est une année record pour le fonds avec la participation de 7 entreprises mécènes, représentant 
la somme de 12 500 €. Pour l’année 2020, nous voulons nous donner plus de moyens pour fidéliser 
nos chers partenaires mécènes, mais aussi pour convaincre de nouvelles entreprises à nous rejoindre. Un 
membre de l’équipe se consacrera désormais à cette mission importante avec comme objectif de trouver 
15 entreprises mécènes et atteindre les 20 000€ de dons.

Le billet nature : 0,50€ prélevés sur chaque entrée du parc*
Pour aller toujours plus loin dans ses missions d’éducation, de conservation et de recherche, le Parc Ani-
malier des Pyrénées met en place en 2020 le billet nature. Sur chaque entrée au parc, 0.50€ sera prélevé 
et reversé à Pyrénées Conservation. Avec cette opération d’envergure, l’objectif est de récolter 60 000€ 
de fonds par an. Cette démarche éco-citoyenne permettra de doper l’activité du fonds de dotation et de 
la pérenniser dans le temps.

* L’épidémie de Covid-19 n’a pas permis la mise en place de ce billet nature par le Parc Animalier des 
Pyrénées. Malheureusement les objectifs 2020, fixés avant l’apparition du coronavirus, n’ont pas pu être 
atteints et seront reportés pour l’année 2021.

Nos objectifs
pour 2020
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Parrainer un animal 
du Parc

Parrainer un animal, un geste éco-citoyen
Vous souhaitez devenir acteur de la protection de notre biodiversité ? Vous avez une passion débordante 
pour la faune sauvage ? Pyrénées Conservation vous propose de parrainer un animal du Parc ! En deve-
nant parrain, vous donnez à notre fonds de dotation davantage de moyens pour soutenir des projets de 
conservation d’espèces pyrénéennes.

UN DON RÉALISÉ à L’ATTENTION DE NOTRE FONDS DE DOTATION VOUS PERMET DE DéFISCALI-
SER 66% DU MONTANT VERSÉ !

Exemple : Pour un parrainage d’une valeur de 120 €, vous ne paierez en fait que 40,80 € après déduc-
tion fiscale.

Protéger notre patrimoine naturel, c’est possible dès 50 € !

Découvrez nos formules de parrainage sur notre site Internet : www.parc-animalier-pyrenees.com

Les formules de parrainage
En fonction de votre budget, vous pouvez choisir la formule la plus appropriée, du statut de protecteur de 
la nature à 50€ à celui de super-héros à 500€, chaque don compte ! Chaque parrain ou marraine reçoit 
en contre-partie des récompenses, notamment un certificat de parrainage personnalisé à votre nom !

Conditions de parrainage :
• Le parrainage est valable 12 mois.
• Le parrainage d’un animal du Parc Animalier des Pyrénées ne vous donne aucun droit légal ni sur lui ni 
sur les soins qui lui sont apportés.
• Un même animal peut faire l’objet de plusieurs parrainages (et donc avoir plusieurs parrains).
• Les dons sont répartis équitablement entre les projets de conservation que nous soutenons. Votre don 
n’est donc pas reversé en totalité aux projets de conservation de l’animal que vous parrainez.
• Bien évidemment, comme toute vie, les animaux du parc sont sujets à différents aléas soudains : ils 
peuvent tomber malade, être transférés dans un autre parc zoologique dans le cadre d’un programme 
d’élevage européen…

Les animaux à parrainer
Les animaux à parrainer vivent au Parc Animalier des Pyrénées. En les découvrant sur le parc, ils per-
mettent au public de mieux connaître l’espèce et de sensibiliser les personnes à leur conservation. Ce 
sont de véritables ambassadeurs de leurs espèces. En parrainant l’un d’entre-eux, vous pourrez suivre leur 
actualité, être informé régulièrement sur les projets de conservation de Pyrénées Conservation mais aussi 
bénéficier d’avantages exclusifs.

En 2020, aidez-nous à atteindre notre objectif de 50 parrainages !
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Arrivée sur le parc en 2011 dans une volière spécialement étudiée pour son es-
pèce, Hera est une femelle gypaète discrète qui a vu l’arrivée d’un jeune com-
pagnon, Lino, il y a 3 ans. Son poitrail orange acquis depuis l’âge adulte la 
rend irrésistible ! L’espèce étant classée comme quasi menacée selon l’UICN, 
Hera fait l’objet d’un programme d’élevage européen (EEP) au sein du parc, 
qui fait partie des rares zoos à intégrer ce programme. L’objectif est d’assurer 
la reproduction sur site pour permettre aux jeunes oiseaux de repeupler nos 
montagnes.

Né en 2016, Indu est le représentant masculin de l’espèce sur le parc anima-
lier. Accompagné de ses deux sœurs Misha et Trona, il est toujours partant 
pour amuser la galerie. Sa curiosité face aux visiteurs en fait un ours terrible-
ment attachant ! Indu est un ambassadeur de son espèce permettant au public 
de mieux comprendre cet animal qui fascine depuis la nuit des temps. L’ours a 
toujours déchaîné les passions dans notre pays concernant sa réintroduction. 
Pour ou contre, Pyrénées Conservation a fait son choix et défend avec convic-
tion sa réintroduction dans ses terres d’origine : les Pyrénées.

Agé de 6 ans, Kika est un mâle qui fait partie des doyens de la colonie. Tou-
jours prêt à bondir sur le visiteur pour déguster feuilles de salades et carottes, 
c’est la star du parc animalier ! Pourquoi parrainer Kika ? Réintroduite dans les 
Pyrénées en 1948, la marmotte s’est parfaitement adaptée au milieu pyrénéen 
c’est pourquoi aucune menace d’extinction ne pèse sur elle. Chaque don per-
mettra de financer des actions de conservation d’espèce pyrénéennes, telles 
que l’ours brun ou le milan royal.

HERA | Gypaète barbu

INDU | Ours brun

KIKA | Marmotte
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Nos formules de parrainage

Devenir partenaire
mécène

Devenir une entreprise mécène, un engagement éco-solidaire
Vous souhaitez associer le nom de votre entreprise à des projets de conservation d’espèces menacées 
? En devenant partenaire mécène de Pyrénées Conservation, vous montrez votre engagement véritable 
pour protéger la biodiversité et bénéficiez d’avantages particuliers, notamment d’un régime de défiscali-
sation particulièrement intéressant.

UN DON RÉALISÉ à L’ATTENTION DE NOTRE FONDS DE DOTATION PERMET à VOTRE ENTREPRISE 
DE DéFISCALISER 60% DU MONTANT VERSÉ !

La loi prévoit que les versements effectués par les entreprises au titre du mécénat, entraînent une réduction 
d’impôts égale à 60% de la somme versée dans la limite de 0,5% du chiffre d’affaires hors taxes (art. 
238 bis du CGI).
Exemple : Pour un don d’une valeur de 1000 €, vous ne paierez en fait que 400 € après déduction fis-
cale.

Découvrez nos formules de mécénat sur notre site Internet : www.parc-animalier-pyrenees.com

Vos avantages en tant que mécène

Protection de notre patrimoine naturel et culturel pyrénéen
Que seraient ces montagnes abruptes, ces lacs et torrents enchantés, ces vallées chaleureuses sans la 
faune et la flore qui les accompagnent ? Comment pourrait-on maintenir le pastoralisme, inscrit dans notre 
patrimoine culturel, sans les équarrisseurs naturels que sont les vautours ? Comment parler de Pyrénées 
sauvages et authentiques sans ours ? Nous soutenir, c’est aussi protéger notre identité pyrénéenne !

Valorisation de l’image de votre entreprise
En nous adressant un don, vous démontrez à vos collaborateurs ainsi qu’à vos clients l’action positive de 
votre entreprise sur la protection de notre biodiversité. Vous bénéficiez également d’une meilleure visibilité 
en devenant notre partenaire mécène (remerciement sur notre site Internet, nos réseaux sociaux,...).

Fidélisation de vos partenaires 
Selon le montant du don versé, nous vous récompensons en vous offrant des invitations au Parc Animalier 
des Pyrénées. Nous allons même jusqu’à offrir un séjour inoubliable avec les loups noirs dans notre éco-
lodge Le Refuge ! Un moyen pour votre entreprise de récompenser et fidéliser vos partenaires.

En 2020, aidez-nous à atteindre notre objectif de 15 partenaires mécènes !
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Pour plus d’informations, n’hésitez-pas à contacter le service promotion
Contact : Théo Couty

05 62 97 91 07 | 06 31 88 54 58
tcouty.pap@mail.com

Nos formules de mécénat
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